


Article 4 

Dit que cette commission établira un rapport annuel qui sera présenté au Conseil Municipal. 

Article 5 

Le présent arrêté sera publié et affiché en mairie et sur le site internet de la commune, et entrera en 
vigueur à compter de sa publication. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à 
Monsieur le Préfet du Val-de-Marne 
A chacun des membres de la Commission. 

Fait à Maisons-Alfort, le 18 mai 2026 

Romain MARIA 

Maire de Maisons-Alfort 
Conseil Régional d'Île-de-France 

Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa transmission en Préfecture et de sa publication, d'un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Melun. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr 

MIS EN LIGNE LE 22.05.2026


